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A v i s i m p o r t a n t 

MM. les fabricants d'ébauches et dé
légués des fabricants d'horlogerie, qui 
ont reçu le projet de reconstitution du 
syndical des fabriques d'ébauches, sont 
priés de rectifier l'erreur de Ia circulaire 
accompagnante, en ce qui concerne la 
surprime, qui sera calculée sur les affaires 
du premier s e m e s t r e de l'année 1891 
et non sur celles du premier trimestre 
comme indiqué. 

F r a n c e e t Su i s se 

Nous disions, dans notre dernier nu
méro, qu'un accord était intervenu entre 
Besançon et Monlbéliard et que ces deux 
régions horlogères formulaient le même 
vœu. en ce qui concerne les droits dont 
ils désirent voir frapper les produits hor
logers suisses à leur entrée en France. 

Nos lecteurs liront avec intérêt les 
termes de l'accord intervenu; les voici: 

« Après avoir pris connaissance de divers 
documents, entre autres le procès verbal de 
la réunion du Syndicat de Montbéliard du 7 
avril 1891, et entendu les explications de MM. 
Boname et Bornèque, les représentants du 
Syndicat de Besancon reconnaissent que les 
preuves matérielles fournies démontrent de 
la façon la plus formelle que c'est à tort que 
M. Viette a été considéré comme le promo
teur des modifications apportées au projet de 
tarif formulé par le congrès horloger du 14 
septembre 1890. » 

« Les représentants du Syndicat de Mont
béliard reconnaissent que le Syndicat de Be
sançon était en droit de considérer, jusqu'à 
preuve du contraire, les lettres des 29 avril 
et 26 mai, de M. le président du Syndicat 
horloger du pays de Montbéliard, comme des 
pièces officielles, et qu'il a élé, par leur fait, 
induit en erreur. » 

« Quant au tarif des douanes, chaque délé
gation ayant exposé ses motifs, les représen
tants de Montbéliard se rendent d'autant plus 
facilement aux raisons qui font demander par 

Besançon le statu quo, quant aux droits sur 
les mouvements finis et les boîtes en or, 
qu'ils déclarent que le relèvement des droits 
sur les mouvements finis et l'abaissement de 
ceux sur les boîtes en or ne touchent en rien 
leur industrie. » 

« Le chiffre de 2 fr. (deux) par mouvement 
fini à cylindre ; » 

« Le chiffre de 3 fr. (trois) par mouvement 
fini à ancre ; » 

« Le chiffre de 1 fr. 25 (un franc vingt-cinq) 
par boîte en or, » ' 
demandés par Besançon, sont donc acceptés 
complètement et sans aucune réserve par 
Montbéliard. » 

« Les autres points du tarif ne sont en au
cune façon discutés, mais, au contraire, sont 
admis de part et d'autre tels qu'ils ont été 
votés par la Chambre des députés. » 

«L'accord ainsi établi, les représentants 
des deux Syndicats prennent l'engagement 
formel de solliciter en commun une audience 
de la commission des douanes de chaque 
Chambre pour défendre très énergiquement, 
devant elle et ensemble, les chillrcs admis 
de part et d'autre, sans qu'aucune réduction 
puisse être consentie par l'une des parties 
sur un article quelconque du tarif. » 

« Les délégués, reconnaissant qu'une la
cune existe dans le tarif quant aux mouve
ments compliqués finis sans boîte, sont una
nimement d'accord pour proposer le droit 
unique dç dix francs par pièce. » 

« Les délégués.des Syndicats de Besançon 
et Montbéliard, désireux d'assurer des rap
ports cordiaux, sincères et constants entre 
les différents Syndicats horlogers du Doubs, 
émettent le vœu qu'un comité mixte d'action 
permanente et convergente soit désigné au 
plus tôt par ces Syndicats. Ce comité mixte 
aurait à défendre l'intérêt supérieur de l'in
dustrie horlogère française, si souvent atta
quée. » 

< Il est décidé que le Syndicat de Morteau 
sera saisi de cette proposition et informé de 
l'accord intervenu entre Besançon et Mont
béliard. » 

Un nouveau projet de vœu a été en
suite rédigé en commun et présenté au 
conseil général du Doubs, qui l'a adopté 
à l'unanimité; en voici le texte: 

« Considérant que, dans l'intérêt du dépar
tement du Doubs, il est nécessaire qu'aucun 

désaccord ne soit et ne devienne possible 
entre nos différentes populations horlogères.» 

« Considérant que la ville de Besançon oc
cupe un très grand nombre d'ouvriers à la 
fabrication de la montre fine et représente le 
centre commercial le plus important de cette 
horlogerie française ; » 

« Considérant que la sauvegarde des inté
rêts bisontins demande que l'on revienne, 
pour le mouvement fini et la boîte en or, aux 
chiffres du congrès horloger du 14 septembre 
1891 ; » 

« Considérant que ce retour aux chiffres 
susindiqués ne nuit en rien aux intérêts des 
autres centres, ainsi que le constate l'accord 
intervenu entre les Syndicats de Besançon et 
de Montbéliard, à la date du 20 août ; » 

« Considérant que ce retour n'est absolu
ment que le maintien des chiffres du tarif 
conventionnel de 1882, et que, par suite, il 
ne doit pas être de nature à porter un trouble 
aux relations commerciales avec la Suisse, » 

« Le Conseil général, à l'unanimité, émet 
le vœu que satisfaction soit donnée aux desi
derata exprimés par les Syndicats de la ré
gion. Ces desiderata consistent dans l'adop
tion des chiffres votés par la Chambre des 
députés, sauf les modifications ci-après ; » 

«Mouvements finis à cylindre: 24fr. au 
lieu de 17 fr. par douze· ine. » 

« Mouvements finis à ancre : 36 fr. au lieu 
de 24 fr. par douzaine. » 

« Par boîte en or : 1 fr. 25 au lieu de 
2 fr. 25. » 

« Il est entendu que les autres chiffres vo
tés par la Chambre des députés seront inté
gralement maintenus. » 

Trai tés de commerce 
D'après des correspondances adressées de 

Berne à la Nouvelle Presse libre et à la Ga
zette de Francfort, ce serait à l'unanimité que 
le Conseil fédéral aurait décidé l'ajournement 
des négociations pour les traités de com
merce. Ces négociations ne devraient pas 
être reprises avant le 18 octobre. 

D'après le Bund, ces renseignements sont 
inexacts. Le Conseil fédéral aurait préféré 
mener dès à présent les négociations à chef. 
Mais, comme l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie 
et l'Italie ne consentaient pas à retarder plus 
longtemps les pourparlers entre elles, et qu'il 
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restait quelques points importants sur les
quels l'accord n'était pas fait, le Conseil fé
déral n'a pu s'opposer à l'ajournement. Au
cune décision n'est encore intervenue sur le 
moment où les pourparlers seront repris. 

On télégraphie de Berlin à la Gazette de 
Cologne : 

Nos renseignements au sujet de l'issue fa
vorable qu'on peut attendre des négociations 
commerciales avec la Suisse, malgré leur 
ajournement, sont maintenant confirmés de 
tous côtés. D'après des informations prises à 
bonne source, les parties contractantes ont 
été aussi loin que possible dans la voie des 
concessions réciproques, et il ne reste qu'un 
certain nombre de points litigieux, dont les 
gouvernements ont désiré faire l'objet de 
pourparlers spéciaux. Suraucunde ces points 
l'accord ne paraît impossible. On a pensé au 
contraire qu'un examen plus approfondi des 
questions qui s'y rattachent conduirait facile
ment à une entente. L'ajournement de la dé
cision définitive ne compromet nullement la 
conclusion du traité. 

— Le Corriere délia Sera publie l'inform
ation suivante : 
. « Pendant que l'agence Stetani nous rap

porte les banquets et les promenades que 
t'ont les délégués italiens, autrichiens et alle
mands qui sont à Munich pour les fameuses 
négociations commerciales, des nouvelles de 
graves difficultés dans ces négociations smt 
parvenues à la Consulta et au ministère des 
finances. 

« Les demandes présentées par les négo
ciateurs des puissances alliées sont exorbi
tantes et, s'ils ne consentent pas à en retirer 
absolument une partie et à limiter l'autre, 
les négociations devront être interrompues, 
parce qu'en les acceptant on rendrait pire 
encore la situation présente de nos industries 
agricoles et manufacturières. L'agriculture 
et les industries s'y rattachant directement, 
comme les distilleries, seraient surtout 
éprouvées. » 

• > o l > g * . 

Port franc de Copenhague 
On écrit à la Feuille officielle suisse du 

commerce : 
La création d'un por! franc à Copenhague 

-ne semble pas être sans intérêt pour la 
Suisse. 

Il se pourrait en effet que les facilités ac
cordées par le port franc à toutes les nations 
fussent assez tentantes pour que certains in
dustriels suisses vinssent y établir des fa
briques de produits pouvant s'écouler dans 
les pays du nord, y compris la Russie. Cela 
leur procurerait entre autres l'immense 
avantage de supprimer les frais considérables 
du transport par l'Allemagne. La main 
d'œuvre serait aussi, à ce que je crois, un 
peu moins chère, car ce ne sont pas les bras 
qui manquent dans nos régions septentrio
nales, c'est bien plutôt le travail. Quant aux 
établissements, ils ne devraient constituer, 
si possible, que des succursales d'établisse
ments centraux situés en Suisse même. 

Voici en outre des renseignements que 
donne un journal de Copenhague sur ce 
même sujet: Il faut indubitablement chercher 
l'origine de l'entreprise dans la crainte bien 
naturelle que le canal du Holstein n'attire Ie 
commerce de Copenhague dans les ports 
de l'Allemagne du Nord, et ne neutralise les 
avantages que la situation géographique de 
cette ville lui a procurés jusqu'ici. Un port 
franc d'accès facile à l'entrée de la Baltique, 
doit naturellement augmenter l'importance 
de Copenhague, en y créant, pour les pro
duits de l'Amérique et de l'Europe occiden
tale, un entrepôt où l'on espère que les pays 

Scandinaves et les ports de la Baltique vien
dront pourvoir à leurs besoins. 

Lesauteurs de l'entreprise ont la conviction 
que les commerçants de la Baltique sauront 
prompt ment tirer parti d'un port comme 
celui de Copenhague, comparativement libre 
de glace au milieu de l'hiver, et où les mar
chandises pourront être mises en dépôt pour 
usage futur, sans avoir de droits à payer, 
sauf un loyer modique. On attend aussi que 
les négociants de Copenhague feront d'abon
dants achats de marchandises pour les tra
vailler sur place ou pour les expédier en 
transit. 

Les navires qui fréquenteront le port franc 
seront libérés de tous droits de port et de 
navigation. Ils n'auront à payer qu'une somme 
insignifiante pour l'emploi des quais, des 
machines, etc. Le territoire du port sera 
affranchi de tous impôts à l'état et à la com
mune. Les marchandises prêtes à la vente et 
autres introduites dans le port seront franches 
de droits à l'entrée. De même, on pourra les 
réexpédier par mer soit dans le même état, 
soit après leur avoir fait subir un travail ulté
rieur, sans qu'elles aient à payer des droits 
douaniers. 

Les marchandises entrant du port franc 
sur le territoire douanier danois, paieront des 
droits de douane comme si elles avaient été 
introduites d'un pays étranger, plus une 
somme proportionnelle au droit de port (par 
tonne) payé au port de Copenhague par les 
navires de la même espèce que ceux sur les
quels les marchandises sont arrivées au port 
franc. 

Les droits d'entrepôt seront fixés par un 
tarif soumis à la sanction du gouvernement, 
et il sera délivré des certificats d'entrepôt 
(récépissés, Warrants) pour les marchandises 
consignées à l'entrepôt, de façon à en faci
liter la vente ou la mise en gage. Les droits 
d'entrepôt et de quai, le paiement de l'éclai
rage et de la force seront fixés d'après un 
tarif inférieur à ceux de Hambourg et de 
Brème. 

Il sera tenu un dépôt permanent de char
bons anglais, et la livraison en aura toujours 
lieu aux prix les plus modérés. Les docks 
(bassin du port) seront ouverts jour et nuit. 

De vastes terrains dans le \roisinage des 
jetées pourront être loués à des prix modérés 
par contract ayant jusqu'à 80 ans de durée. 
Il pourra être construit sur ces terrains des 
fabriques et d'autres établissements indus
triels. La lumière électrique, les communi
cations téléphoniques et la force motrice 
seront mises à la disposition des intéressés 
moyennant une finance insignifiante. Il sera 
permis d'importer en franchise les matériaux 
et les machines nécessaires à la construction 
de ces établissements. 

Aux termes de la loi danoise, il ne pourra 
être exigé ni droits sur le revenu· ni impôts 
personnels des maisons ou des sociétés se 
livrant à des affaires dans le port franc tout 
en étant domicilées dans d'autres pays. En 
dedans des limites du port franc, toute espèce 
d'activité industrielle sera permise, à l'excep
tion des industries fabriquant des marchan
dises franches elles-mêmes de droits, mais 
dont les matières brutes en sont frappées, ou 
aussi des industries dont les matières hrutes 
paient des droits plus forts que les produits 
achevés. C'est principalement le cas de la 
fabrication de la margarine ainsi que des in
dustries de l'imprimerie et du reliage. 

Il vaut la peine de mentionner que le port 
franc étant dans le voisinage immédiat d'une 
capitale de 400,000 habitants, il sera possible 
d'avoir la main d'œuvre à un prix plus mo
déré qu·' dans la plupart des autres localités. 

— » » « 

Triste situation 
La hausse excessivement exagérée du prix 

des céréales en Allemagne a aggravé la si
tuation des classes laborieuses dans ce beau 
pays de Prusse qui ne brille pas précisément 
par la fertilité de son sol. Le pain et quel 
pain! est devenu aussi inabordable que la 
viande. En face du dilemme : mourir de faim 
ou chercher dans l'alcool un remède aux 
souffrances de l'estomac vide, l'ouvrier n'a 
pas hésité. Il s'est grisé avec de l'eau-de-vie 
de pommes de terre ! Mais, comme cette der
nière subit également la hausse des prix, les 
malheureux se sont — jetés sur le pétrole, 
abus épouvantable dont les conséquences 
sont terribles à tous points de vue. 

Aussi le Reichs-Anzeiger a-t-il publié le 
texte d'un projet de loi draconien sur l'ivro
gnerie dans lequel il est entr'aulres expressé
ment interdit aux cafetiers, etc., de vendre 
des spiritueux avant 8 heures du matin et de 
faire le moindre crédit à quiconque, même 
aux clients les plus connus de l'établissement. 
Il faut évidemment être doué d'une forte 
dose d'imagination pour croire que ces me
sures atténueront les ravages du mal. Une 
statistique d'une éloquence lugubre nous a 
appris l'autre jour que le nombre des sui
cides dans la classe pauvre était de 10 % 1 

Ajoutons cependant que l'empereur a 
goûté à déjeuner le nouveau pain de l'armée 
et qu'il l'a déclaré excellent. 

Les nouvelles qui nous viennent de la fron
tière russe accusent une spéculation effrénée 
sur l'achat des seigles russes dont l'exporta
tion a cessé officiellement jeudi. Tout le 
monde s'y est mis et jamais on n'avait assisté 
à semblable activité dans les gares d'Eydt-
kuhnen et de Kœnigsberg. Les bénéfices pour 
les gros spéculateurs seront énormes. 

Quoique les cours du seigle et du blé aient 
légèrement baissé, le mouvement conlre la 
suppression des droits d'entrée conlre les 
céréales ne s'accentue pas moins tous les 
jours. Nombre de municipalités, d'associa
tions et d'assemblées populaires ont voté des 
résolutions ou signé des pétitions dans ce sens. 
A Berlin, progressistes et socialistes riva
lisent d'ac ivité. Dimanche les associations 
populaires allemandes tiendront à lïerlin un 
meeting monstre où l'entrée sera libre et la 
discussion contradictoire. 

NOUVKl.LF.S DlVKKSKS 

I / h o r l o g e r i e η BeKitiir»"· — Relevé 
du nombre de montres d'or et d'argent de 
fabrique française soumises au contrôle du 
bureau de garantie de Besançon pendant le 
mois de juillet 1891 : 

Or Argent 
Juillet 1891 7,903 25,063 
Juillet 1890 9,156 26,321 

Diminution 1,253 1,258 
Comparaison entre les sept premiers mois 

des années 1891 et 1890: 
Or Argent 

Totaux depuis le com
ment de 1891 6),38i 172,905 

Mois correspondants de 
1890 56,287 161,248 

Augmentation 7,097 11,6=7 
A n v e r a p o r t i r nne . — Le Précurseur 

d'Anvers consacre un article à la nouvelle 
donnée par le journal des chambres de com
merce de Paris, d'après laquelle le gouver
nement belge examinerait la question de la 
suppression, dans une mesure très considé
rable, des frontières douanières de la Bel
gique et celle de la transformation d'Anvers 
en port franc. 
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Le Précurseur, dans ses conclusions, se 
rallie complètement à cette idée, qui serait 
un coup droit à la réaction économique qui 
lève partout la tête. 

Le ministre, qui donnerait à la Belgique 
Anvers port franc se ferait un nom dans 
l'histoire nationale. 

Poursu i te pour dettes et fa i l l i te . — 
La nouvelle loi sur la poursuite pour dettes 
et la faillite entrera en vigueur le 1er janvier 
1892. 

Cette importante loi n'intéresse pas seule
ment les juristes de profession, mais un peu 
tout le monde, juges aux tribunaux, juges de 
paix, agents d'affaires, banquiers, négociants, 
etc. Il importe que cette loi soit bien et éga
lement comprise de tous. Elle ne manquera 
pas de commentateurs ; les mieux qualifiés 
étaient assurément MM. Léo Weber et Briist-
lein, secrétaires du départemrnt fédéral de 
justice et police et collaborateurs de M. Louis 
Buchonnct dans le travail considérable de 
l'élaboration de la loi sur la poursuite pour 
dettes et la faillite. Ils l'ont compris et pu
blient actuellement à Berne, en allemand, des 
Commentaires où la nouvelle loi est expliquée 
et commentée article par article, non seule
ment en elle-même, mais dans ses rapports 
avec le Code fédéral des obligations et avec 
les droits cantonaux. 

Les commentateurs ont compris que leur 
ouvrage ne s'adressait pas seulement aux 
hommes de loi, aux agents d'affaires, mais à 
tout le monde, aussi contient-il le moins pos
sible de termes de jargon en usage dans les 
tribunaux. Trois livraisons ont paru de cet 
important ouvrage, qui obtient un grand suc
cès dans la Suisse allemande ; la 4° et la 5e 

livraison sont sous presse. 
Nous pouvons annoncer aujourd'hui que 

les Commentaires sur la loi fédérale sur la 

poursuite pour dettes et la faillite par le Dr 

Lés Weber et le Dr Brustlcin, excellemment 
traduits en français, paraîtront très prochai
nement à Lausanne, chez F. Payot, libraire-
éditeur. Ils ne sauraient manquer d*avoir le 
même succès que dans la Suisse allemande. 

Les commentaires de MM. Weber et Bi ùst-
lein paraîtront probablement par livraisons 
et seront entièrement publiés avant la fin 
de l'année. 

Ii» s i t u a t i o n a u Brés i l . — Une dé
pêche officielle de Rio-de-Janairo dit qu'à la 
Chambre des députés le conseiller Maring, 
président de la banque de la République, et 
le comte Figuendo, tous deux membres de la 
commission du budget, ont déclaré que les 
conditions politiques et financières du Brésil 
étaient prispères et que la Banque de la Ré
publique ferait face à toutes les difficultés. 

E x p o s i t i o n d ' é lec t r ic i t é à F r a n c 
fort . — Le Conseil fédéral a délégué à l'ex
position internationale de Francfort MM. 
Schuler et Rauschenbach, inspecteurs des 
fabriques, pour y étudier les installations 
hygiéniques et de protection en rapport avec 
les appareils électriques. 

COTE DE L1ARGENT 
du 30 août 1891 

Facturé aux monteurs de boîte. 
L'argent 800 laminé et fil à fr. 134. 90 le kilo 

id. 805 id. id. » 135. 70 id. 
id. 875 id. id. » 147.40 id. 
id. 900 id. id. » 151.50 id. 
id. 935 id. id. » 157.30 id. 

l i i s te d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur - de - Lis ; Liste dressée lundi 31 

août i891, à 5 heures du soir : MM. 
Ladsteatler, Innsbruck. — Agemolu, Buca
rest. — TrMa, Barcelone. — Saleiri, Barce
lone. 
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Le rédacteur responsable Ki itz HuGUEMN. 

OFFRE A VENDRE 
BREVET^ N' 3439. 

l i a m a c h i n e - o u t i l m u l t i p l e , objet de ce brevet, pour le
quel on cherche un acheteur peut être employée pour plusieurs parties 
de l'horlogerie et fait l'ouvrage de deux à six ou\riers suivant les 
cas. Par ce fait elle est assurée d'un grand avenir et d ' u n plaer -
m e n t t r è s a v a n t a g e u x . S'adresser au bureau du journal. 1510 

SCIERIE à VAPEUR SAFENWYL 
f o n d é e 1 Θ ^ Θ 

FABRICATION 
de 

Caisses d'emballage montées ou découpées 
de toutes sortes et toute grandeur 

en bois de sapin, de hêtre et de peuplier 
1314 soit (M. a. 2134 Z.) 
caisses de transport, caisses pour l'expoi t, oaisses postales, etc. 

avec ou sans charnières, brutes ou raboltées. 
M a r q u é e s a - v e o m a r q u e d e f a b r i q u e , 

Exécution simple et elog.mte. 

-*—*• T É L É P H O I T -«—««— 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

• i e - à - v i s d e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différente prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • < 
• FABRIQLE DlBiIICHES ET FINISSAGES 

I 
9 

BIENNE (Suisse) 

P i è c e s a c l e f d e 1 - * a 2 O l i e r · 

Calibre Vacheron et */4 plat. 

FINISSAGES GENRES ANGLAIS, GENRES AMÉRICAINS 

Qualité soignée avec pignons de Savoie 

Ι Ι Κ η Ο Μ O V I t N A U P E N D A N T „ 

Système couvre-rochet, à vue et à bascule 

Pièces en laiton et nickel de IO à 20 lignes 

NOUVEAU SYSTÈME DE MISE A L'HEURE 
par Ia tige en poussant on tirant. - | - Fat. N01285/86 

r-S2—ι—— 

NBRIQlIE DE PLlIMl HSrALUQUEg 

FLURY FRÈRES 4 
t» BIENNE (Suisse) 9 m • 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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USINE DE DÉGROSSISSAGE D'OR ET D'ARGENT 

A. HEMMANN, SGHAFFHOUSE 
* ° ^ - t » i ° « 

O B , -A-ZRGI-IEIKrT, P L A T I I s T E , EI sT L .A. IMIXIsT IEDS B T F I L É S 
— * A F F I N A G E ET DÉPART * w w 

ESSAI ET ACHAT DE LINGOTS ET DE MONNAIES D'OR ET D'ARGENT 
TJCS essais se font par le bureau de contrôle des matières d'or et d'argent de Schaffhouse 

Acha t de o e n d r e s e t t o n t e s a n t r e s m a t i è r e s c o n t e n a n t des m é t a u x p r é c i e u x 
Creusets de tous pays, -a- Charbons lre qualité. 1300 

On offre à vendre au Locle 
• • U N E PETITE FABRIQUEMI 

avec force motrice à vapeur (ou force motrice électrique) qui est 
très économique) transmissions posées outillage d'ébauches, plu
sieurs calibres montés, etc. 

Conviendrait à une société composée de quelques fabricants 
d'horlogerie, au besoin le propriétaire actuel entrerait volontiers 
pour une part dans la société à créer. 1488 

S'adresser à C-. » . au bureau de la « Fédération horlogère ». 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE DE SELZACH 
E. BENOIT, directeur. 

MONTRES EN TOUS GENRES 
Calibres et genres spéciaux réservés 

sur demande. 

E X P O R T A T I O N 
Jusqu'au 1er novembre, le bureau est à 

U8(1 Bienne, Quai du bas, 17 

W ^ 1 ^ 

K ^ B P 

Fakipe ie Fraisée 
EN TODS GENRES 

POUR HORLOGERIE 
petit et gros volume 

"TJSINE à ^ V A P E U R 

B Ulysse Munier fils 
à Reconvillier 

JURA BERNOIS (SUISSE) 
Envol franco d'échantillons 

et prix-courant sur demande. 
1259 

FABRIQUE 

ASSOCIATION 
""*" D'HORLOGERIE 

HORLOGÈRE 
-~* S U I S S E *~-

Bue neuve 19 BIENNE Bue Dnfour 45 
Représentation — Exportation 

gehwe lz . U h r m a e h e r - Z e i t u n g . — O r g a n d e l 'Associa t ion. 
Paraissant 2 fois par mois à fr. 6 par an. 1338 

1WV;*** 

BREVET de AnI. MEYER 

Mt MEYIB, Sut. 
STUTTGART 

Seule fabrique spéciale de l'Allemagne 
f r o n d é e e n X S 6 1 1326 

m, 
Bue centrale Nr. 18 B I E N N E Bue centrale Kr. 18. [1469 

HORLOGERIE EN TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉS: Remontoirs 10 et 11'", acier, 

argent, or et celluloïde, Boules, % Boules, 
Breloques, Bracelets et autres Fantaisies. 

Boules presse-lettres 28'" avec et sans étriers. 

È>0 
FABRIQUE D'ASSORTIMENTS 

A ANCRE 

et Joyaux pour Iklogé 

OMMISSION E X P O R T A T I O N 

en tous genres 

Perrenoud & Bangerter 
34, Rue du marché neuf, 34 

BIEMMB 

MiLIOT)RTlNTS 
A ANCRE 

L e v é e s ' v i s i b l e s 

Parfaite interchangeabilité obtenue par procédés mécaniques 
brevetés. Levées finies interchangeables pour exportation, Rubis, 

Saphir ou Grenat ; Levées pour Chronomètre, bascule, etc. 
Les procédés nouveaux et brevetés nous permettent de livrer à des prix 

beaucoup plus avantageux que ceux pratiqués ju.-qu'à ce jour. 
Adresse télégraphique: VISIBLE BIENNE. 1460 
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A VENDRE 
outils de guillocheur, dont une 
ligne droite et deux tours avec 
accessoires. S'adresser chez M. 
Bolomay, Terreaux du Temple 
20 à Genève. 1517 (H 6693 X) 

Océanien e x c e p t i o n n e l l e 
Dans un des centres de l'industrie 

borlogere, on offre à vendre ou 
à louer à des conditions avanta
geuses une fabrique d'horlogerie 
avec ou sans machine à vapeur, en 
très-bon état, pouvant contenir 70 
ouvriers, et munie d'un outillage 
perfectionné pour la fabrication des 
ébauches. 

Prière d'adresser les offres sous 
chiffres H 6845 X à l'agence de 
publicité Haasenstein & Vogler, 
Genève. 1518 

U n e f a b r i q u e tl ' h o r l o g e r i e 
du Jura bernois occuperait immédiate
ment quelques perceuses laiton, po
seurs de mécanismes, tourneurs, 
finisseurs et remonteurs de finissages. 

Adresser les offres sous chiffre H. 
4362 J. à l'agence Haasenstein & 
Vogler, St Imier. 1512 (H 4362 J) 

On demande des ouvrières 
connaissant un peu le repassage et le 
remontage pour un travail facile et 
bien rétribué. (H 6463 X) 

S'adresser fabrique d'horlogerie 
J. J. Badollet, usine des Char
milles, Genève. 1506 

Qui fabrique contre caisse en 
assez grandes parties des montres 
de poche à cylindre et à lancre à 
remontoir en or, argent et nickel, 
richement décorées et avec cadran 
luisant spontanément. Lueur inten
sive et constante absolument indis
pensable. 1514 

11 ne sont demandé que des | ièces 
de première qualité, lu à 15 rubis. 
Offres avec noiificiiiion des prix à la 
maison de gros de W. BŒHM 
BRESLAU (Allem.ignr) Neudorf-
strasse g la. (M. à 195/8 15r.) 

Q il· Ile fabrique créliutic.lies 
livrelemouvemcnl Ma 17 " 

roinonloirs, avec deux racl rac
lures, dessus el dessous eldeux 
mise à l'heure, pour montres 
contours à 2 cadrans, pour 
voir l'heure d·; 2 pays? 

S'adresser au bureau de 
celte feuille. 15^ 

XXXXKXXXXXX 
Quelle fabrique d'ébauches 

livre le mouvement soigné 
19 ou 20'" remontoir sous IP 
cadran, pour chronographes en 
vue? 

Donner son adresse au bureau 
delà «Fédéialion horlogère s qui 
transmettra. Ι0ί·9 

xxxxxxxxxxx 

a numéro er 
Unetabriqued'ho lnperiedi>ire 

acheter 1 ou 2 bonnes mach'ncs 
à numéroter les mouvements, 
fonds tl cuvettes. MM. les con-
strucleuis sont priés d'envoyer 
leurs offres sous n° » . P 18Bl 
au bureau du journal. 1516 

INDUSTRIA 
Un négociant en horlogerie, 

teneur de livres, marié, 40 ans, 
références de 1 « o r d r e , entre
prendrait r e p r é s en t a t i o n s , 
comptabilités, voyages, etc. 

Adresser les offres sous 
chiffres « Aléa jacla est » au 
bureau du journal. 1515 

UN JEUNE HOMME 
intelligent et parlant alle
mand, pourrait entrer au 
I"' octobre comme 

A P P R E I T I , 
au bureau de IfI. le 
D r . G O U R V O I S I E R , 
1494 avocat à BIENNE. 

VERRES DE MONTRES 
en tous genres . 1431 

Vente en gros et détail. 
Auguste Gindraux, 

Industrie 4 
Β Ι Ε Ϊ Π Ν Γ Ε . 

BREVETS D'INVENTION EVSffÉRj 1321 

FAUKIQUB D'HORLOGERIE 

.HM m * 
Ι_.ΟΟΙ-·Ε: (Suisse) 

Maison, a L i v o u r n e (Italie) 
Chronomètres de poche, bulletins 

d'observatoire. — Montres de préci
sion, bulletins de réglage. —Montres 
civiles en tous genres (spécialités 
italiennes). — Spécialités de grondes 
secondes indépendantes, trois fonc
tions, échappements cylindre etancre, 
mouvements ayant un seul corps de 
rouage et un seul barillet. 
Brevetées en Suisse, en France et en 

Belgique. 1383 
Récompenses obtenues: Diplôme 

d'honneur, Zurich 1883, Mé
daille, Anvers 1885, Médaille 
d'or, Par is 1889. 

HORLOGERIE $ 

3. M i 
BIEIV]VE (Suisse) 

54a, Quartier-Neut, 54a 
Ul 

i 

J 
X Spécialité GENRE!! ALLEMANDS g 

Fabrique de verre* ie montrée 
•n tons u6UKM IvH 

IteieiilliîioTTÀsTOII t EASTiRl 
J. BASTARD & RED ARD 

2 1 , QUHI DES BERGUES. 1 1 

eo ssea srea ?eeeeeseeses 
FÉDÉRATION HORLOGÈRE SCISSB 

BeF* Téléphone 

ESSAYEUR-JURÉ 

or, argent et 
IL 

DlPI1O]IIE FÉDÉRAI 

ACHAT ""FfI^ VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E ' - Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits ο 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

« K · · I V D * * A I I i 030 

TTTc- (· C- (· C (· C- C-CC- C (· C- C C (· C- (· C (· C C- C (· C (· C C- C (· C C- C- (· C- (· C (· (· c-

il 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement de 
la montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc. 

L.-E.^JUNOD 
à. I _ X J C 1 3 I N T S ( S u i s s e ) 

Marque de fabrique 

Maison fondée en 1850 occupant ν ύ * / ' Récompensée à Londres en 1862 et 

plus de 800 ouvriers /Pipfc à 'a Chaui-de-Fonds en 1881 
VENTEEXCLUSIVEMENTENGROS f V AUXMARCHANDSDEFOURNITURES 

Envoi de prix-courants sur demande 1261 
Achat et vente de diamants, rubis, saphirs, chrysolithesetgrenatsbruts 

Pierres de couleur taillées pour Bijouterie 
***-ζΕΞΕΞ1β T a i l l e d e 1'· q u a l i t é «Λ~ν va 

* 

* 

ο ρ ο ρ ρ .x. c ο ρ ο ρ ο.) ο.) ο ρ.).) ο •) ο ρ.) ο ο ρ.) g •> g 3 3 g . ^ ! T O T 

Fabrique de „La Maisonnette" 

au L O G L E (Suisse) 

"Tw A ^ Γ Spécialité de montres à ancre 
double plateau 

I R / E I M I O Ï T T O X I & S 
fabriquées par procédés mécaniques perfection

nés, en 1 7 , 1 8 , 1 9 et 20 lignes 
A "•' ~ V e r r e e t S a v o n e t t e ZZ -

Ί \ or, argent, acier et métal 
— Toutes les montres de La Maisonnette fortent la mar-

déposée. qu$ de fabrique frappée dan» les fonds des 1 oites 
Se méfier attentivement des imitations do o u i de 

X-A. 3VrA-ISOIMTVJESTTrBl UlI 

IASB]QDl Pl BQElIS 

ARGENT & GALONNÉ 
EN TOUS GENRES 

GRANGES 

Usine hydraulique et Usine à vapeur. 

1161 
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et 
tous genres, grandeurs et pr ix 

C. HUGUENIN-THIÉBAUD & FILS 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

M a i s o n f o n d é e e n . X S « £ * S 1496 
Récompenses à plusieurs expositions. —Outillage mécanique. 

Force motrice. — Prix-courants détaillés à disposition. 

@ 4 DOVABD * § 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

BIEWIfI 
liaison fondée (SUISSE) en 1857 

MONTRES EN TOUS GENRES 
or, argent, nickel et acier 

MONTRES-BRACELETS 

BRACELETS PORTE-MONTRES 

MONTEES FANTAISIE 

HOBLOUEBIE GARANTIE 

ρ a r 

FABRIQUE DE BOITES 
argent et galonné 

Variétés pour tous pays. — Boîtes Dueber, Box cases, etc. 

USINE HYDRAULIQUE 

BIENNE 
P l u s i e u r s r é c o m p e n s e s a u x expos i t ions 

Médaille d'argent Paris 1889 1234 

AYIS 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e euieee se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

Fabrique de galonné, pendants, anneaux et couronnes 
Canons olives 1389 

Spécia l i té de p e n d a n t e r o n d e QAIAOTSHHE e t A R G E N T 
d ' u n e p ièce e a n e s o u d u r e 

MAISI liai & 
P a s q u a r t Τ3ΤΤΠΤ\ΓΤ\ΓΤΓ! 

Pendants ovales soignas — Couronnes poussettes indépendante. 

S Ε Γ Ε Γ Γ Γ Τ ΚΚΚΚΚΚΚΚΚΚΚΚΚΡ 
FABRIQUE DE BOITES 

ARGENT, GALONNÉ, MÉTAL ET ACIER 

m IT ί 
MADRETSCH - BIENNE 

Travail à la machine, 
p r o c é d é s l e s p l u s p e r f e c t i o n n é s 

PREMIERES MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS : 
de Bienne en 1880, de Zurich en 1883, F 
1305 de la Ghaux-de-Fonds en 1881. * 

laaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaav"»""* 

Société suisse pour la construction de locomotives et de machines É 
W I X T E R T J H Q T J R , 

Moteurs à gaz et à pétrole 
Construction simple et solide. 

Marche sûre et économique. Emploi 
de pétrole ordinaire. Sécurité abso
lue. Entrelien facile. Emplacement 
minime. 1454 

Ii ie la l l a l ione é l e c t r i q u e s . Ma 
c h i n é e à v a p e u r fixes e t d e m i -
fixes. — C H A l I U K K ES. 

On peut voir un moteur à pétrole 
ch ζ M™ H. Frêne & Garraux à Re-
convillier, qui donneront tous les 
renseignements désirés. 

m 

WWWi 

FABRICATION D'HORLOGERIE 
ILES PIHHET-MieiELÎI 

aux Eplatures près de la Chaux-de-Fonds 
( S T J I S S E ) 

Spécialité de montres en o r à tous litres; montres pour 

dames et messieurs en cylindre, ancre simple, double plateaux, 

levées visibles, depuis la boîte extra-légère à la boîte forte, forme 

ordinaire, telles que lépines, grands guichets, savonnettes, 

2 filets, bassines, 1Jz bassines, fond ronds ou plats, et forme 

fantaisie en tous genres telles que facettes élampées et taillées, 

bordures relief, feuilles d'acanthe, coquilles, festons etc. etc. 

I ,a p l u p a r t d é c e s g e n r e s s o n t , so i t e n f a b 

r i c a t i o n o n p r ê t s à ê t r e l i v r é e . 1355 

Vente exclusivement en gros. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


